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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-128920

Département(s) de publication : 79
 Annonce n° 24-128920

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-117895
12/11/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CA DU NIORTAISNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20004131700195N° National d'identification : 
Niort cedexVille : 

79027Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

79Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché de maîtrise d'oeuvre pour la réhabilitation du château d'eau du Vivier et Intitulé du marché : 
la sécurisation du système de by-pass à Niort (79)

ServicesType de marché : 

Section 4 - Informations rectificatives

Le Maître d'ouvrage informe les candidats de la modification du contenu des missions confiées 
à la maîtrise d'oeuvre. La mission EXE prévue dans la tranche optionnelle 2 est remplacée par la 
mission VISA. Les missions confiées à l'attributaire seront : DIAG/AVP/PRO/VISA/ACT/DET/AOR
/OPC. Suite à cette rectification de nouvelles dates de visite sont proposées, les demandes de 
visite se feront dans les conditions initiales prévues dans le règlement de la consultation : - 
mercredi 27 novembre 2024 à 10h00 - mardi 3 décembre 2024 à 10h00 La date limite de remise 
des offres est reportée au vendredi 10 janvier 2025 à 12h00.

14/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-128920
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-128920
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